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Article 1 - Équipements éligibles 

Sont concernés par ce dispositif : 

 Les vélos sans assistance au pédalage quel que soit le modèle : 
classique, VTT, course ou pliant. Ils doivent être homologués pour circuler 
sur la route. Les tandems ne sont pas pris en charge. 

  
-1 du Code de la Route : « 

cycle équipé  moteur auxiliaire électrique  puissance nominale 
continue maximale de 0,25 kilowatt, dont  est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une 
vitesse de 25 km/h, ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler ». Ainsi, les 
vélos moteurs, ou VAE 

sont correspondant au vélo 
souhaité pourra être demandé. 
 Les vélo-pliants à assistance électrique. 

 Les vélo- -à-dire les vélos à assistance électrique ou non 
 

 ou  du vélo. 

professionnel (qui doit éditer une facture) implanté sur le territoire 

Maison du Vélo de Caen sont 
 

Article 2 - Engagements de la commune de Démouville 

La Mairie de Démouville, en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
du 25 mars 2024, après vérification du dossier du demandeur, verse au 
demandeur une aide fixée selon les montants indiqués ci-dessous. Ce 

2 avril 
2024 élo (date de facture) 

 

Le formulaire de demande doit être complété et signé par le demandeur, 

complets. 

Le montant de  est le suivant : 

Type de vélo 
Revenu fiscal de référence par part  

   

Vélo à 
assistance 
électrique 

   

Vélo cargo 
électrique ou 
non 

   

Vélo pliable 
électrique 

 

Autre vélo  
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Les aides seront attribuées aux demandeurs éligibles dans la limite des 
crédits inscrits au budget communal et sous réserve de la reconduite du 
dispositif. 

de Démouville pour les demandeurs en situation financière plus difficile ou 
dans certains cas particuliers liés notamment au handicap. 

 

Communauté Urbaine Caen la Mer devront fournir également leur dernier 

lisse les conditions définies par 
délibération de la Communauté Urbaine. 

Article 3 - Engagements du bénéficiaire 

Démouville majeurs. Ils doivent fournir une preuve de moins de trois mois 
de leur domiciliation à Démouville. Les personnes morales sont exclues du 
dispositif. Seul l'acquéreur majeur d'un vélo pour son propre usage pourra 

 

foyer. 

Pour un même bénéficiaire, aucune nouvelle demande ne pourra être 
formulée. 

abandonner son vélo sur la voie publique ou dans la nature. 

Article 4 -  

 

Le dossier complet comprend : 

 Formulaire dûment complété et signé 
  
 

 
 trois mois à la 

date de la demande comportant nom et adresse à Démouville du 
bénéficiaire 

  
 Justificatif de domicile datant de moins de trois mois (les factures de 

refusées).  
  

 

versement a

 

Article 5 -  

viendrait à être revendu 
avant 
bénéficiaire restitue le montant de  perçue à la commune de 
Démouville. 

Article 6 - Protection des données personnelles 

Les informations que la commune de Démouville est amenée à 
recueillir proviennent de la communication volontaire des participants 

  pour   aide à   
vélo. Toutes les données demandées sont obligatoires et nécessaires au 
traitement de la demande. La commune de Démouville  à 
ce que la collecte et le traitement des données à caractère personnel, 
effectués à partir du formulaire soient conformes à la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 modifiée  aux 

 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil Européen du 27 avril 2016. Les informations recueillies le sont 
uniquement au profit de la commune de Démouville et ne seront utilisées 
que dans le cadre de la présente opération. Les données liées à la 
demande seront conservées pendant 3 ans puis placées en archivage 
pendant 5 ans avant destruction. Ces durées sont justifiées par la 
durée pendant laquelle le bénéficiaire ne peut revendre son vélo et la 
durée estimée du dispositif. 


